
86 Assemblee generate - Trente-cinquieme session 

7. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee 
"Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement de la securite des Etats non dotes d'ar
mes nucleaires contre le recours ou la menace du re
cours aux armes nucleaires". 

94e seance plenihe 
12 deccmhre 1980 

35/155. Conclusion d'une convention internationale 
visant a garantir Jes Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires 

L'Assemhlee R<!ll<!l"llle. 

Ayant i1 /' esprit la necessite d'apaiser la preoccu
pation legitime qu'ont les Etats du monde d'assurer 
durablement la securite de leurs peuples, 

Con\'llinc11e que Jes armes nucleaires constituent la 
menace la plus grave pour l'humanite et la survie de 
la civilisation, 

Pr,d,mdeme11t preoccupee par l'escalade continue 
de la course aux armements, en particulier de la 
course aux armements nucleaires, et par la possibilite 
du recours ou de la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Co111·ainc11e que le desarmement nucleaire et !'eli
mination complete des armes nucleaires sont essen
tiels pour ecarter le danger d'une guerre nucleaire. 

Tenant compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charle des Nations Unies, 

Profondement preoccupee par la possibilite du 
recours ou de la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Reconnaissant que l'independance, l'integrite ter
ritoriale et la souverainete des Etats non dotes d'ar
mes nucleaires ont besoin d'etre garantis contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Considerallf que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universe!, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucleai
res, d'ou que ce soit. 

Reco1111ais.rn11t que des mesures efficaces visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive 
a la lutte contre la proliferation des armes nucleaires. 

Rappe/ant sa resolution 3261 G (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/189 C du 
21 decembre 1976, 

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale57 , dans lequel elle a prie instamment les 
Etats dotes d'armes nucleaires de conclure d'urgence. 
selon qu'il serait approprie, des arrangements effica
ces pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleai-

res contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Desireuse de favoriser !'application des dispositions 
pertinentes du Document final, 

Rappe/ant sa resolution 33/72 du 14 decembre 
1978, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/85 du 11 de
cembre 1979, 

Se .felicitant des negociations approfondies enta
mees au sein du Comite du desarmement et de son 
groupe de travail special afin de parvenir a un accord 
sur l'examen de la question intitulee "Arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires", 

Prenant note des projets de convention internatio
nale qui ont ete presentes au titre de cette question au 
Comite du desarmement en 1979, 

Pre11a111 acte rn outre du rapport du Comite du de
sarmement. y compris du rapport du groupe de travail 
special' 8 , 

Prenant note de la decision de la sixieme Confe
rence des chefs d' Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 
1979, ainsi que des recommandations pertinentes de 
la onzieme Conference islamique des ministres des 
affaires etrangeres, tenue a Islamabad du 17 au 22 mai 
1980, demandant au Comite du desarmement d'elabo
rer et de conclure un accord international en vue de 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Prenallf note ('/I outre de l'appui general exprime 
au Comite du desarmement et a I' Assemblee generate 
en faveur de !'elaboration d'une convention interna
tionale visant a garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, 

I. Rh{f]irme l'urgente necessite de parvenir a un 
accord sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires; 

2. Note m·ec satisfaction qu'il n'y a, au sein du 
Comite du desarmement. aucune objection de prin
cipe a l'idee d'une convention internationale visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires. bien que le Comite n'ait pas progresse dans 
la mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous: 

3. Lance 1111 appl'I a tous les Etats, en particulier 
aux Etats dotes d'armes nucleaires, pour qu'ils fas
sent preuve de la volonte politique necessaire pour 
parvenir a un accord sur une approche commune. qui 
pourrait figurer dans un instrument international 
ayant force obligatoire: 

4. Reco111111a11de que le Comite du desarmement 
poursuive activement les negociations en vue de par
venir a un accord et de conclure. au cours de sa pro
chaine session, des arrangements internationaux effi
caces pour garantir Jes Etats non dotes d'armes 
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nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, en tenant compte du large 
appui dont beneficie la conclusion d'une convention 
internationale et en prenant en consideration toutes 
autres propositions visant a atteindre le meme objectif; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee 
"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
visant a garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleai
res contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires". 

94,· s1;011c1' plc;ni<'re 
/2 cli;cemhre /980 

35/156. Desarmement general et complet 

A 

ETUDE DU DESARMEMENT ENCE QUI CONCERNE 
LES ARMES CLASSIQUES 

L'Assemhlee generate, 

Profondement preoccupee par la poursuite de la 
course aux armements, y compris de la course aux 
armements classiques, et de l'accroissement alarmant 
des depenses d'armement, 

Reconnaissant le droit qu'ont tous les Etats de 
sauvegarder leur securite, 

Reaffirmant les paragraphes pertinents du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generale57 , premiere session extraordi
naire de I' Assemblee consacree au desarmement. 
ayant trait aux priorites dans Jes negociations sur le 
desarmement, 

Rappe/ant Jes recommandations figurant aux para
graphes 81 et 85 du Document final, 

Notant que, lors de la session de la Commission du 
desarmement tenue du 12 mai au 6 juin 1980, un ac
cueil generalement favorable a ete reserve a l'idee de 
recommander a l'Assemblee generale. lors de sa 
trente-cinquieme session, d'approuver en principe 
une proposition visant a la realisation d'une etude sur 
tous Jes aspects de la course aux armements classi
ques et sur le desarmement en ce qui concerne Jes 
armes classiques et Jes forces armees, qui serait 
entreprise une fois que la methode generale a em
ployer dans l'etude, sa structure et sa portee auraient 
ete examinees a fond et acceptees 59 , 

I. Approuve, en principe, la realisation d'une 
etude sur tous Jes aspects de la course aux armements 
classiques et sur le desarmement en ce qui concerne 
Jes armes classiques et Jes forces armees, qui serait 
entreprise par le Secretaire general avec l'aide d'un 
groupe d'experts qualifies nommes par Jui eu egard a 
des considerations d'equilibre geographique; 

2. Com·ient que la Commission du desarmement 
devrait, !ors de sa prochaine session de fond, elaborer 
la methode generale a employer dans l'etude, sa 
structure et sa portee; 

'"/hid .. Supplement n° 42 (A/35/42). par. 20. 

3. Prie la Commission du desarmement de porter 
a la connaissance du Secretaire general Jes conclu
sions de ses deliberations. qui devraient servir de di
rectives pour I' etude; 

4. Prie e11 outre le Secretaire general de presenter 
un rapport interimaire concernant l'etude ~ur tous les 
aspects de la course aux armements class1ques et s~r 
le desarmement en ce qui concerne Jes armes classt
ques et les forces armees a I' Asse~b!ee generale; lors 
de sa deuxieme session extraordma1re consacree au 
desarmement, et un rapport final lors de la trente
huitieme session. 

B 

94e sc;t111c1' plc;11ih·e 
12 decemhre /980 

MESURES PROPRES A ACCROITRE LA CONFIANCE 

CAssemhlee gc•nerale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/91 B du 16 decembre 
1978 et 34/87 B du 11 decembre 1979 sur les mesurcs 
propres a accroitre la confiance, 

I. Prend acte m·ec sati.!.faction du rapport du Se
cretaire general concernant une etude detaillee sur les 
mesures propres a accroitre la confiance60

, auquel est 
joint en annexe le rapport du Groupe d'experts gou
vernementaux sur les mesures propres a accroitre la 
confiance; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
travaux a ce sujet et de presenter l'etude a I' Assem
blee generate lors de sa trente-sixieme session; 

3. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Mesu
res propres a accroitre la confiance". 

C 

94e seance pleni,'re 
12 dh·emhre /980 

NaN-IMPLANTATION o'ARMES NUCLEAIRES SUR LE 

TERRITOIRE DES ETATS OU IL N'Y EN A PAS A 
L'HEURE ACTUELLE 

L'Assemhlee f:l'nerale. 

Consciente qu'une guerre nucleaire aurait des 
consequences devastatrices pour toute l'humanite. 

Rappe/ant sa resolution 33/91 F du 16 decembre 
1978, dans laquelle elle a demande a tous les Etats 
dotes d'armes nucleaires de s'abstenir d'implanter 
des armes nucleaires sur le territoire des Etats ou ii 
n'y en a pas a l'heure actuelle et a tous Jes Etats non 
dotes d'armes nucleaires et sur le territoire desquels ii 
n'y en a pas de s'abstenir de toute demarche suscep
tible d'aboutir, directement ou indirectement, a l'im
plantation de telles armes sur leur territoire. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general6 I 

presente conformement a la resolution 34/87 C de 
l'Assemblee generate, en date du 11 decembre 1979. 

•
0 A/35/422. 

•• A/35/145 et Add. I. 


